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Le présent article a pour objectif de montrer le rôle que peut jouer 

le calque lexical en tant qu’élément de création et d’enrichissement du 

lexique de la langue amazighe. Les exemples utilisés pour les besoins 

de cette étude proviennent du Vocabulaire grammatical (amawal n 
tjËËumt) élaboré par les chercheurs du Centre de l’Aménagement 

Linguistique (CAL) de l’Institut Royal de la Culture Amazighe 

(IRCAM) et les chercheurs du Centre de Recherche Berbère 

(LACNAD-CRB) de l’INALCO (Paris), coordonné par les professeurs 

Abdallah Boumalk et Kamal Naït-Zerrad, et publié par l’IRCAM en 

2009. Nous avons noté que le calque lexical a été largement utilisé 

pour créer des termes équivalents en langue amazighe de ce lexique 

spécialisé.  

Nous essaierons à travers cette étude d’expliquer le fonctionnement 

de ce procédé néologique et fournir une typologie des calques utilisés 

dans ce vocabulaire spécialisé. Après une brève présentation de la 

néologie lexicale amazighe, nous nous intéresserons au calque lexical 

dans le Vocabulaire grammatical (amawal n tjËËumt) pour en 

expliquer le fonctionnement, les types de néologismes et les procédés 

néologiques utilisés, et fournir une typologie des calques 

morphologiques utilisés dans ce vocabulaire spécialisé. 
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1. La néologie lexicale amazighe  

La dynamique actuelle que connaît la langue amazighe fait que le 

fonds lexical et le vocabulaire de cette langue doivent constamment 

être alimentés et enrichis pour couvrir les différents domaines 

scientifiques et techniques
1
. La langue amazighe a en effet besoin de 

termes nouveaux (néologismes)
2
 pour répondre aux différents besoins 

d’expression et de communication des locuteurs, dans des domaines 

lexicaux usuels (langue quotidienne) ou spécialisés (langue de 

spécialité), et à un besoin urgent en matière de terminologie 

spécialisée et de métalangage pour l’enseignement de la langue 

amazighe.  

La néologie lexicale permet la création de néologismes qui vont 

alimenter et enrichir le vocabulaire d’un domaine de spécialité et 

permet de répondre à un besoin de dénomination de concepts et de 

notions nouvelles dans des domaines sémantiques divers et variés. 

Chaque langue dispose d’un ensemble de procédés morphologiques et 

morpho-sémantiques permettant la création de nouvelles 

dénominations. La langue amazighe dispose de ses propres moyens de 

formation lexicale exploités dans le domaine de la néologie lexicale, 

bien que l’emprunt à d’autres langues soit aussi l’un des éléments 

essentiels de cette opération. Le calque lexical figure parmi les 

procédés les plus utilisés dans la néologie traductive, qui recourt au 

processus de traduction pour créer un équivalent dans la langue cible.  

Dans l’action néologique, les spécialistes distinguent une néologie 

« primaire », qui consiste à créer des termes pour dénommer un 

concept ou une notion nouvelle, d’une néologie traductive, qui recourt 

au processus de traduction pour créer un équivalent dans la langue 

cible. Dans ce deuxième cas, les lexicographes et terminologues sont 

                                                           
1
 En effet, toute langue est appelée à évoluer pour répondre aux besoins de 

communication de ses locuteurs, d’où la nécessité de créer de nouvelles unités 

lexicales pour combler toutes sortes de lacunes lexicales et terminologiques. Comme 

le souligne Guilbert (1975 : 17) : « La langue est un fait social, non seulement par 

son fonctionnement, par sa nature de code réglant les échanges linguistiques entre 

les locuteurs d’une communauté, mais aussi en tant qu’institution inhérente à une 

société et soumise aux lois d’évolution de cette société. »  
2
 Le « néologisme » est défini dans le Dictionnaire de linguistique comme étant « un 

mot de création récente, ou emprunté depuis peu à une autre langue, ou toute 

acception nouvelle d’un mot déjà ancien. » (Dubois et al., 1973). 
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amenés à proposer des « équivalents » dans la langue cible pour 

dénommer certains termes spécifiques. Le calque lexical figure parmi 

les procédés les plus utilisés dans cette opération.  

La néologie par emprunt consiste à importer dans une langue cible 

des mots appartenant à une langue source. L’emprunt et le calque sont 

des procédés externes d’enrichissement lexical, utilisant des moyens 

de transfert d’un terme d’une langue source dans une langue cible.  

Dans le cas de l’emprunt lexical, il s’agit de la transplantation d’un 

terme, avec sa forme et son sens, d’une langue qui le fournit dans une 

autre langue qui l’adopte, avec une adaptation au système 

phonologique et morphologique de la langue d’arrivée. 

Nous donnons ci-après quelques exemples d’emprunts utilisés dans 

le vocabulaire grammatical (Amawal n tjËËumt) : 

Néologisme  Page  Terme d’origine (équivalent français) 

Amunim 41  monème  

Amurfim  41 morphème  

Afunim 46  phonème  

Acfa  52 schwa. 

Ces exemples d’emprunts lexicaux (néologismes) montrent qu’il 

s’agit d’une transplantation de termes étrangers (emprunts directs) 

dans la langue amazighe (langue d’arrivée), avec une adaptation au 

système phonologique et morphologique de la langue amazighe.  

En effet, les emprunts lexicaux sont généralement adaptés au 

système phonologique de la langue amazighe, notamment au système 

vocalique de la langue. L’adaptation morphologique consiste dans les 

exemples cités ci-dessus en la préfixation du morphème 

nominalisateur a- (morphème du genre) au nom emprunté.  

La néologie traductive, quant à elle, recourt au processus de 

traduction pour créer un équivalent dans la langue cible. Le calque 

lexical figure parmi les procédés les plus utilisés dans cette opération.  

En effet, le calque lexical consiste à créer un terme nouveau par la 

traduction d’un terme étranger et sa transposition dans la langue 

cible
3
. Il s’agit de la création de néologismes par la traduction d’un 

                                                           
3
 Le Dictionnaire de linguistique définit la notion de calque comme suit :  
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terme étranger en langue amazighe, une sorte de transposition du 

terme de la langue source (arabe ou français) en langue amazighe. De 

ce fait, le calque lexical est considéré comme un « emprunt de la 

forme interne », dans la mesure où le sens du mot (concept) est 

emprunté, il est le même que dans le mot étranger, tandis que la forme 

varie (traduction dans la langue cible).  

Dans les sections suivantes, nous nous intéresserons au calque 

lexical dans le Vocabulaire grammatical (amawal n tjËËumt) afin d’en 

expliciter le fonctionnement et fournir une typologie des calques 

morphologiques utilisés dans ce vocabulaire spécialisé. 

2. Typologie des calques utilisés dans le Vocabulaire 

grammatical  

Les néologues distinguent deux types de calques linguistiques : le 

calque sémantique et le calque morphologique. Nous nous proposons 

d’étudier ces deux types de calques dans le Vocabulaire grammatical 

(amawal n tjËËumt) afin de mieux expliquer le fonctionnement de ce 

procédé néologique et la structure des calques morphologiques extraits 

de ce vocabulaire spécialisé. 

2.1. Calque sémantique   

La néologie sémantique, ou néologie de sens, considérée comme un 

procédé de formation interne, consiste dans l’extension ou 

l’enrichissement du sens d’une unité lexicale préexistante. La néologie 

sémantique consiste ainsi en l’adjonction d’un signifié (un nouveau 

sens) à un signifiant existant dans la langue.  

De ce fait, un néologisme sémantique est un mot existant réutilisé 

pour dénommer un concept ou une notion du domaine scientifique et 

technique. En effet, le calque sémantique est un procédé qui consiste à 

ajouter, sous l’influence d’une autre langue, une nouvelle acception au 

mot déjà existant
4
. 

                                                                                                                                        
« On dit qu’il y a calque linguistique quand, pour démontrer (dénommer) une notion 

ou un objet nouveaux, une langue A traduit un mot simple ou composé appartenant à 

une langue B en un mot simple existant déjà dans la langue ou en un terme composé 

formé de mots existant aussi dans la langue. » (Dubois et al., 1973 : 72). 
4
 Comme le note Guilbert (1975 : 59), la néologie sémantique consiste dans la 

mutation sémantique sans création d’une substance signifiante nouvelle; elle est du 

domaine du signifié. 
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Dans les exemples de calques sémantiques contenus dans le 

Vocabulaire grammatical/ amawal n tjËËumt, nous pouvons distinguer 

une première catégorie de néologismes créés sur la base de termes 

existants. Pour ces calques, il s’agit de noms usuels adoptés pour 

nommer de nouveaux concepts liés au domaine grammatical : 

Néologisme   Page  Equivalent français Sens usuel 

igr  25  champ   champ  

aÇuË  51 racine   racine, souche 

afggag  51 radical   ensouple 

akud  55  temps    temps, moment 

advar  40 lieu   lieu, endroit 

imal  35 futur   l’an prochain 

udm   46  personne visage, personne sociale 

amkiw  54  synonyme  jumeau  

amnaÄ  28  contexte  côté  

askkin  44 objet   affaire, chose 

awttas  25  but   objectif  

atig  58  valeur   valeur, prix  

uwnni  33 expression, locution dire, racontar 

uwnni  40 locution, expression dire, racontar 

asqsi  51  question question, interrogation 

asqsi  38  interrogation question, interrogation  
anaw   35  genre   genre, type   

aslid  33  exception  sauf  

amawas   25  auxiliaire  aide, assistant 

amzwar   23  antécédent   premier, initial 

turda  36 hypothèse  doute 

tagara  56  terminaison  fin 

tamatart  41  marque  signe, indice 

tamatart  30  désinence  signe, indice 

tawuri  34  fonction  travail, tâche 

tasvunt  27  conjonction  attache, lien   

tasqqult  52  schème  mesure. 

Pour une autre catégorie de calques sémantiques, il s’agit de noms 

verbaux (noms d’action) utilisés pour nommer des concepts relatifs à 

la terminologie linguistique et grammaticale : 

Néologisme   Page  Equivalent français Sens usuel 

aslav  22  affixation    fait de coller 
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agmmay 22  alphabet  déchiffrage   

agmmay 32  épellation  déchiffrage   

ukus 31 élision   enlèvement, suppression 

aÇlay 30  détermination  distinction 

agzam 52  segmentation  découpage 

azday 59  voix (diathèse) lien, liage 

azrruy 49  procès   fait de passer 

tumayt 28  contenu  contenance 

taldayt 24  attraction  attraction  (tirer). 

À la différence des exemples précédents, les calques sémantiques 

suivants concernent des cas de noms verbaux, des formes nominales 

dérivées sur la base de verbes factitifs ou causatifs, utilisés pour 

dénommer des concepts et des faits linguistiques et grammaticaux : 

Néologisme   Equivalent français Sens usuel 

asmÇiy 30  diminutif  réduction, diminution  

asmvr 24 augmentatif  agrandissement 

azgzl 21  abréviation   fait de raccourcir 

asizwr 23  anticipation   fait de mettre avant  

aswala 45  orientation   disposition  

asÄfË 48 postposition  fait de faire suivre.  

Nous avons aussi relevé une catégorie de calques sémantiques 

créés sur la base de formes participiales de verbes existants pour 

désigner un nouveau concept grammatical dans la langue cible, 

utilisés dans des locutions nominales de type (N+V participe) :   

Néologisme  Page  Equivalent français  Sens usuel 

iccarn  26  commun   collectif, commun 

ibÄan   31  discontinu   séparé 

Dans ce type de composition syntagmatique, le nominal 

(substantif) est suivi d’un verbe à la forme participiale (adjectival) :  

ism iccarn 26  nom commun 

ism iÇlin  50  nom propre  

amawal iÇlin 59  vocabulaire  

amurfim ibÄan  31  morphème discontinu   

Parmi les calques sémantiques utilisés dans le Vocabulaire 

grammatical/ amawal n tjËËumt, il existe des cas de néologismes 

sémantiques qui ont donné naissance à des néologismes 

morphologiques. Considérons les exemples suivants :  
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(i) 

imzzi 32 emprunt (sens usuel : étranger) 

timzzit 32 emprunt (procédé de création lexicale) 

amkiw 54  synonyme (sens usuel : jumeau)  

tamkiwt 55  synonymie (relation lexicale)  

Ici, les néologismes morphologiques sont formés par la dérivation 

du genre (féminin) pour exprimer une notion plus abstraite. 

(ii) 

aqbur 24  archaïque  

tiqqubra 24  archaïsme  

Dans ce deuxième exemple, le néologisme sémantique a donné 

naissance à un néologisme morphologique (nom de propriété) formé 

par dérivation à partir de la base nominale existante. 

(iii) 

tajËËumt 35  grammaire  

anjËum 36  grammatical  

tijjuËma 36 grammaticalité. 

Dans ces exemples, le néologisme sémantique tajËËumt 

(grammaire) a donné naissance à deux néologismes morphologiques 

formés par dérivation (dérivation nominale sur base nominale). 

Après avoir passé en revue les différents cas de calques 

sémantiques utilisés dans le Vocabulaire grammatical, nous 

consacrerons la deuxième partie de cette étude aux calques 

morphologiques.  

2.2. Calque morphologique 

La néologie morphologique, ou néologie de forme, consiste en la 

création de termes nouveaux, à partir d’unités existantes, selon les 

procédés de dérivation et de composition. De ce fait, un néologisme 

morphologique est un mot nouvellement créé, soit par dérivation ou 

par composition.  

Le calque morphologique est considéré comme un emprunt de 

construction (néologie de forme). Pour la formation de ces 

néologismes, on peut emprunter la forme interne de mots simples ou 

composés, mais aussi de syntagmes ou de locutions entières. Dans 

tous les cas, il s’agit d’une création morphologique par dérivation ou 

par composition (affixation ou création syntagmatique). 
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Dans les sections suivantes, nous proposons une esquisse 

typologique des calques morphologiques, extraits du Vocabulaire 

grammatical/ amawal n tjËËumt, en essayant à chaque fois de spécifier 

le procédé de création néologique et la structure des calques 

morphologiques contenus dans ce vocabulaire spécialisé. 

Nous commençons cette esquisse typologique par les cas de 

néologismes morphologiques créés par dérivation. Nous pouvons 

distinguer pour ce type de calques morphologiques des néologismes 

créés par le procédé de dérivation (nominale ou verbale) soit par 

affixation ou par parasynthèse.    

2.2.1. La dérivation  
Nous avons relevé dans le Vocabulaire grammatical plusieurs 

calques  morphologiques créés par dérivation. Il s’agit le plus souvent 

de cas de dérivation nominale sur base verbale, comme dans les 

néologismes suivants créés sous forme de noms d’agent, selon le 

procédé de dérivation par affixation, à savoir ici la préfixation du 

morphème dérivationnel am-au radical verbal (celui qui fait X (V. 

action)) : 

Néologisme  Page  Equivalent français  

amggay  54  sujet 

amsiwl  40  locuteur 

amskan  29  démonstratif 

amagut  47  pluriel 

amÇuN   37  infixe
5
  

amsniy  55  syntaxique  

amaqqan  52  relatif  

amssini 33  expressif 

anafuv  30  dérivé 

tamaqqant  52  relative  

tamalast  22  anaphore.  

Il peut également s’agir de calques morphologiques créés sous 

forme de noms d’adjectif/ de qualité comme dans les néologismes 

suivants : 
aslvan 22  affixal 

aÄfËan 54  suffixal 

                                                           
5
 Du verbe Çun (être au milieu) 
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ancucan 39 labial 

anvan  58 vélaire  

akudan 55  temporel  

anilan6  31  directionnel  

usliv  22  affixe 

unmil   29  défini 

unfil7
 34  flexionnel  

unzir 42  nasal
8
  

uzwir 49  préfixal  

uÄfiË 54  suffixe  

usniy 55  syntagme   

uddiz 55  tendu.   

Nous avons aussi quelques calques morphologiques créés sous 

forme de noms verbaux d’action comme pour les néologismes 

suivants : 
tasufrt  31  ellipse  

tasnayt  55  syntaxe  

tasuvlt 56  traduction  

asnml  29  définition
9
. 

Nous avons également relevé des exemples de néologismes créés 

par parasynthèse, ou ce que d’autres appellent « dérivation savante ». 

Il s’agit le plus souvent d’une affixation d’un formant à une base 

nominale.  

Nous trouvons par exemple des néologismes formés par l’affixation 

d’un formant (morphème expressif) à un nominal : 

ar- : formant/ préfixe (sans, dépourvu de) :  

Néologisme  Page  Equivalent français  

arusmid  37  inaccompli 

vs.   usmid   21 accompli 

arusRid  37  indirect  

vs.   usRid 30 direct 

arunmil  37  indéfini  

vs.   unmil   29 défini 

                                                           
6
 Formé à partir du nom (base nominale) tanila (direction). 

7
 Du verbe nfl (changer). 

8
 Formé à partir du nom tinzar (nez). 

9
 Formé à partir du néologisme morphologique snml (définir). 
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aramyag  43  non verbal  

vs.   amyagan10
  58 verbal 

armsli   53  sourd 

vs.  ilimsli11
  53  sonore.  

Nous trouvons aussi dans cette série des calques morphologiques 

formés par la combinaison d’un formant (préfixe) à un adverbe ou à 

un nominal : 

azdat : antéposition (as (venir)+dat (devant)) ; 

astama: apposition (as(venir)+tama (à côté)) ;  

avfutlay : métalangue (avf +tutlayt) ; 

azramyag: préverbe (azr
12

+ amyag). 

Nous trouvons également, parmi ces calques morphologiques, des 

néologismes désignant le domaine scientifique ou une discipline 

linguistique, formés par l’affixation du formant nominal -sn- (savoir, 

science) à un nom substantif : 

tasnilst (40): linguistique  

tasnawalt (40): lexicologie 

tasnaÇvuËt (33): étymologie  

tasnawayt (57): typologie (sn+anaw (type)). 

Dans la section suivante, nous nous intéresserons aux cas de 

calques morphologiques créés par composition syntagmatique. Nous 

donnerons des exemples de composés syntagmatiques relevés dans le 

Vocabulaire grammatical/amawal n tjËËumt en fournissant une 

typologie de ces calques morphologiques. 

2.2.2. La composition syntagmatique 

Nous avons relevé dans le vocabulaire étudié plusieurs néologismes 

morphologiques créés sous forme de noms composés, selon le procédé 

de néologie syntagmatique. La néologie syntagmatique concerne tous 

les cas de néologismes formés à partir d’éléments de composition
13

.  

                                                           
10

 Formé à partir du néologisme morphologique amyag  (verbe). 
11

 Formé à partir du néologisme imsli (son). 
12

 Du verbe zwur (être avant, en premier ; devancer). 
13

 Comme le souligne Guilbert (1970), la composition syntagmatique est un procédé 

de formation « terminogénique » de type binaire, dont les termes peuvent être 

disjoints ou séparés par des blancs. 
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En matière de composition syntagmatique nominale, nous avons 

relevé des cas de noms complexes créés par la préfixation d’un 

morphème adjectiveur à un nominal. L’élément adjectiveur est séparé 

du nom qu’il précède par un blanc typographique : 

(i) bu (pourvu de) : 

bu yan uskkil   41  monolitère ;  

bu sin iskkiln  25  bilitère ;  

bu kËaÄ iskkiln  57  trilitère ;  

bu kkuÇ iskkiln  50  quadrilitère.  

(ii) war (dépourvu de) :  

war asmmud  38  intransitif. 

Nous avons aussi les cas de composés syntagmatiques créés par la 

combinaison d’un nominal suivi d’un nom adjectif (N1(déterminé) + 

N2 (déterminant)). Il s’agit dans ce type de composition 

syntagmatique d’un nom substantif (N1) suivi d’un nom de qualité/ 

d’adjectif (N2) ayant la fonction de spécificateur
14

 : 

Asmmud anfray 27  complément explicatif  

Addad amaruz 32  état d’annexion  

Addad ilelli 32  état libre 

Avri afssas 52  schwa 

Anafuv uddis 54  sur-dérivé 

Tamatart tudmawant 37  indice de personne 

Taguri tanulfut 42  néologisme 

Tawinst tuddist 47  phrase complexe 

Tawinst tafrart 47  phrase simple 

Tasvunt tanadawt 54  subordonnant. 

Nous avons également des cas de calques morphologiques créés 

par composition syntagmatique sous forme d’un nominal suivi d’un 

syntagme nominal adjectival :  

Amyag bu usmmud  57  verbe transitif ; 

Amyag war asmmud  38  verbe intransitif. 

                                                                                                                                        
Selon la définition proposée par Benveniste (1966 : 90), le composé syntagmatique 

correspond à deux termes, identifiables pour le locuteur, qui se conjoignent en une 

unité nouvelle à signifié unique et constant.   
14

 Comme le souligne Benveniste (1966 : 93), la composition syntagmatique 

« permet la spécification détaillée du désigné et la classification des séries par leur 

trait distinctif ». 
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Dans cette série de calques morphologiques créés par composition 

syntagmatique, nous pouvons également distinguer des cas de 

composition synaptique. Il s’agit de composés synaptiques formés par 

la combinaison de deux nominaux.  

En effet, nous avons relevé dans ce lexique spécialisé plusieurs 

composés juxtaposés, formés par la combinaison de deux noms pour 

former un composé synaptique. Parmi ces néologismes formés par 

composition synaptique, nous pouvons distinguer les types suivants :  

- Composé synaptique avec la préposition n (de) :  

Le composé synaptique est formé par la juxtaposition de deux 

noms (N1 déterminé + N2 déterminant) :  

Asmmud n uskkin 26  complément d’objet  

Anmmal n usgum 37  indice de personne 

Ism n tigawt 43  nom d’action 

Ism n umskar 43  nom d’agent 

Ism n imiss 43  nom d’instrument 

Ism n udvar  43  nom de lieu 

Ifrdas n wawal 46  parties du discours 

Taguri n umawal 39  lexème 

Tamatart n usqsi 48  point d’interrogation 

Asnulfu n tguriwin 42  néologisme 

Anmala n tguriwin 45  ordre des mots. 

- Composés juxtaposés : 

Cette catégorie de calques morphologiques créés par composition 

syntagmatique concerne les cas de composés juxtaposés compacts, 

avec ou sans troncation. Nous trouvons dans le Vocabulaire 

grammatical des cas de composés synaptiques compacts formés par la 

combinaison de deux noms (nom d’agent (forme agentive) + nom 

substantif) comme : Msmun awal  (dictionnaire, p.30) et MÄfË amyag  
(postverbal, p.49). 

- Composés juxtaposés compacts :  

Contrairement aux exemples précédents qui illustrent des cas de 

composés synaptiques avec blanc typographique, les exemples 

suivants montrent des cas de composés juxtaposés compacts, avec ou 

sans troncation d’un constituant du composé nominal. 
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Parmi les composés juxtaposés compacts, nous pouvons citer les 

exemples suivants :  

asnmarra : orthographe (snm (rendre droit) + arra (écrit)) ; 

alsari : transcrire (als (répéter) + ari (écrire)) ; 

talsarit : transcription (als (répéter) + ari (écrire)).  

Nous avons également quelques cas de composés juxtaposés 

compacts avec troncation :  

Ilimsli (53) : sonore; 

amslsiwl (38): interlocuteur ; 

ancunvan (39): labiovélaire. 

Dans le premier exemple, il s’agit d’un composé juxtaposé 

compact, construit par la combinaison d’un verbe et d’un nom, avec 

troncation (ili+ imsli (son)) ; le deuxième est construit par la 

combinaison de deux verbes (sll+siwl) ; le troisième par la 

combinaison de deux noms (ancuc+anva). 

 

Conclusion 

Au terme de cette étude, consacrée à la terminologie grammaticale 

amazighe, force est de constater que le calque lexical est un procédé 

néologique essentiel pour la création terminologique et 

l’enrichissement du vocabulaire scientifique et technique amazighe. 

Ce procédé néologique fait partie de la néologie traductive, puisqu’il 

consiste en la création de néologismes proposés comme équivalents de 

termes étrangers dans la langue amazighe. Les lexicographes et 

terminologues se tournent vers le calque lexical en tant que 

mécanisme néologique important permettant la création de termes du 

lexique spécialisé pour combler toutes sortes de lacunes lexicales et 

terminologiques de la langue amazighe et combler le besoin urgent en 

matière de métalangage pour l’enseignement de la langue amazighe. 

Ce choix peut s’expliquer par le fait que le calque lexical s’avère être 

un moyen convenable pour éviter les emprunts lexicaux (emprunts 

directs à des langues étrangères), ensuite, parce que le calque lexical 

s’apparente davantage à un procédé interne (dérivation, composition, 

extension sémantique) qu’à un procédé externe (emprunt) dans le 

processus de création lexicale et terminologique. 
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